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REPUBLIQUE FRANÇAISE Délibération n°468.44/2022 

 
Département du NORD 

- :- :- 
Arrondissement de DOUAI 

- :- :- 
Canton de SIN LE NOBLE 
 

COMMUNE DE SIN-LE-NOBLE 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance ordinaire du 05 juillet 2022 
 

L'an deux mille vingt-deux, le 05 juillet, à 19 heures, le Conseil municipal s’est réuni en mairie sous 
la présidence de Monsieur Christophe DUMONT, Maire, en suite de convocations du 29 juin 2022, 
dont un exemplaire a été affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Christophe DUMONT, Maire ; M. Didier CARREZ,                                                
Mme Marie-Josée DELATTRE, M. Henri JARUGA, Mme Michèle DECREUS, M. Dimitri WIDIEZ, 
Adjoints ; Mme Françoise SANTERRE, Mme Claudine BEDENIK, Mme Christiane DUMONT,                              

M. Marc BAILLEZ, M. Patrick DUBREUCQ, Mme Sylvie DORNE, M. Pascal DAMBRIN,                                     
Mme Caroline FAIVRE, M. Jean-François JOOS, Mme Stéphanie CARAMOUR,                                                   
Mme Christelle DUPRIEZ, M. Rémi KRZYKALA, Mme Viviane BIZET, Conseillers municipaux. 

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : M. Jean-Claude DESMENEZ (procuration à                                                           
M. Henri JARUGA du 05 juillet 2022), Mme Johanne MASCLET (procuration à                                                 
M. Christophe DUMONT du 05 juillet 2022), M. Freddy DELVAL (procuration à M. Didier CARREZ du 
05 juillet 2022), Mme Isabelle TAILLEZ ( procuration à Mme Michèle DECREUS du 05 juillet 2022), 
Adjoints, M. Jean-Michel CHOTIN (procuration à M. Christophe DUMONT du 05 juillet 2022),                     

M. Jean-Pierre BERLINET (procuration à M. Dimitri WIDIEZ du 30 juin 2022),                                              
Mme Joselyne GEMZA (procuration à Mme Françoise SANTERRE du 05 juillet 2022),                                      
M. Patrick ALLARD (procuration à Mme Marie-Josée DELATTRE du 05 juillet 2022),                                         
Mme Emeline HOURNON (procuration à Mme Christelle DUPRIEZ du 05 juillet 2022),                                          
M. Brahim MAHMOUD (procuration à M. Dimitri WIDIEZ du 05 juillet 2022), M. Robin POPOWSKI 
(procuration à Mme Stéphanie CARAMOUR du 05 juillet 2022 ), Conseillers municipaux. 

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS :  Mme Marie-Bernadette SOMBE,                    
Mme Elise SALPETRA, M. Jean-Bernard FENET, Conseillers municipaux. 

ÉTAIT ABSENTE NON EXCUSÉE ET NON REPRÉSENTÉE : -                              

SECRÉTAIRE : M. Rémi KRZYKALA 
 

La présente délibération a été affichée, par extraits, à la porte de l’Hôtel de Ville, le 12 juillet 2022.                                             

 
 

I/RESSOURCES HUMAINES 
 

CREATION DE 10 POSTES DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PARCOURS EMPLOI 
COMPETENCES 

 
Le Conseil municipal,  

 
 Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2121-29, 
 

Vu le Code général de la fonction publique, 
 
 Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion, 
 

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif à l’emploi au contrat unique 
d’insertion et au contrat d’accompagnement dans l’emploi, 
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Vu les délibérations du 17 septembre 2014, du 05 novembre 2014, du 30 mars 2016, du               

27 mars 2017, du 1er juillet 2019, et du 25 mai 2021 portant création de postes en CAE CUI PEC, 
dûment visées en sous-préfecture de Douai, 

 
Vu l’avis de la Commission vie institutionnelle, administration, finances, emploi, activité 

économique, 
 
Considérant que dans le cadre du décret n°2009-1442 du 25 novembre 2008 relatif au 

contrat unique d’insertion – contrat d’accompagnement dans l’emploi, les collectivités et 

établissements publics territoriaux ont la possibilité de recruter des personnes sans emploi 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès à l’emploi ; que ce 

dispositif permet aux collectivités d’étayer les services communaux, tout en contribuant à l’insertion 

de personnes éloignées de l’emploi ; 

 
Considérant que lorsqu’il est décidé de recourir à cette faculté, il est nécessaire d’autoriser 

l’autorité territoriale à signer la convention, le contrat et tout acte nécessaire à la mise en œuvre du 
dispositif ; 

 

Considérant qu’au vu de la réussite de ce dispositif mis en place dans la Commune, tant 
sur le plan social que financier, de nouveaux postes en PEC sont susceptibles d’être contractualisés ; 

 
Considérant que la collectivité souhaite proposer un CAE/CUI – parcours emplois 

compétences aux demandeurs d’emploi répondant aux critères d’éligibilité ; 
 
Considérant que la durée du contrat est au minimum de 6 mois ; que le temps de travail 

du contrat est de 20 heures minimum par semaine ; 
 
Après en avoir délibéré, 

 
 A l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

ARTICLE 1 : DECIDE de créer et d’ouvrir 10 postes supplémentaires dans le cadre du dispositif 
relatif au contrat d’accompagnement dans l’emploi, à pourvoir indéfiniment avec la seule limite de 
temps liée à l’existence de ce dispositif à compter du 1er août 2022. 
 

ARTICLE 2 : PRECISE que ces contrats seront d’une durée de 6 mois minimum, renouvelable 
expressément, dans la limite de 24 mois, après renouvellement de la convention initiale.  
 

ARTICLE 3 : PRECISE que la durée du travail est fixée à 20 heures minimum par semaine. 
 
ARTICLE 4 : INDIQUE que la rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire, 
multiplié par le nombre d’heures de travail. 
 
ARTICLE 5 : AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches 
nécessaires pour ces recrutements. 

 
ARTICLE 6 : RAPPELLE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits inscrits 
au budget de la Commune au chapitre 012. 
  



 

Page 3 sur 3 
 

 

ARTICLE 4 : RAPPELLE que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa réception 
par le représentant de l’Etat dans le Département, et de sa publication. 
Le recours peut être introduit par le biais de télérecours citoyen, non obligatoire, à l’adresse 

suivante : https://citoyens.telerecours.fr. 
 
  Pour Extrait certifié conforme au Registre 

(Publié et Affiché conformément à l’article L. 2121-25 du 
Code général des collectivités territoriales) 

SIN-LE-NOBLE, le 05 juillet 2022 
Le Maire 

 
Christophe DUMONT 

 

Publié le : 07/07/2022 
Réceptionné en sous-préfecture : 07/07/2022 
Identifiant de télétransmission :  
059-215905696-20220705-468-44-2022-DE 
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